
 

 

 

 

Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure :

Coordonnées de la structure animatrice

PNR des marais du Cotentin et du Bessin

3 village des Ponts Douve, Saint-Côme-du-Mont

50500 CARENTAN-LES-MARAIS 

DUFAY Lucie 

Chargée de mission Natura 2000

02 33 71 61 90
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7.2  

Les surfaces en prairies et pâturages permanents correspondent aux surfaces de la catégorie 1.6 de la notice 

télépac « Liste des cultures et précisions », rendues admissibles par l’application d’un prorata spécifique à cette 

MAEC :

 Lorsque la densité d’éléments naturels non admissibles de 10 ares ou moins est strictement 

supérieure à 80 %, la surface n’est pas admissible (prorata égal à 0 %). 

 Dans les autres cas, le prorata est de 100 % et la surface est donc entièrement admissible.

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


